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N. (t86t) 

SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Presidente del Consiglio dei Ministri 

(SEGNI) 

e dal Ministro degli Affari Esteri 

(MARTINO) 

di concerto col Ministro delle Finanze 

(ANDREOTTI) 

col Ministro dei Tra.sporti 

(ANGELTNI) 

col Ministro del Commercio con l'Estero 

(l\1ATTARELLA) 

e col Ministro del Tesoro 

(MEDIOI) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 4 FEBBRAIO 1957 

Ratifica ed esecuzione della Convenzione veterinaria frfu l'Italia e la Svizzerat 
con annesso scambio di Note, conclusa in Berna il 2 febbraio 19o6. 

ONOREVOLI SENATORI • .......- La .Convenzione Ve
terinaria firmata a Berna il 2 febbraio 1956 ha 
lo scopo di regolare il cospicuo commercio di 
anim·ali, carni . e · prodotti anim.ali tra i due 
Paesi, in armonia anche a quanto previsto 
negli articoli 48 e 58 ael Regolamento di ·PO
lizia veterinaria approv,ato con d·ecreto del 

'ì'IPOGRAFIA DEL SENATO ( 1500) 

Presidente della RepùhbHca S f€ibbraio 1954, 
n. 320. 

L'Accordo ii!. .esame riproduce, neUe linee 
fondamentali, lo schema delle analoghe con
ve'nzioni internazionali e le norme c·oncordate 
non costituiscono altro che l'adàttamento di 
quelle del succitato Regolamento ·alle partico~ 
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lari condizioni del commercio tra l'Italia e la 
Svizzera. 

Tra le dispos~zioni di maggiore rilievo si 
segnalano ,quella che precisa le stazioni di con
fin.e aperte al trafficò degli animali e dei loro 
prodotti (articolo l) e quelle relative alle con
dizioni da osservarsi per il rilascio dei certi
·ficati di origine e di sanità, che devono scor
tare gli animali (articoli da 3 a 7). 

Allo scopo di evitare lunghe soste del be
stiame nelle stazioni di confine per il temp,o 
occorrente all'esecuzione delle prove diagno
.stiche, e la possibilità che, attraverso gli ani
mali importati, possano diffondersi le due 

· più insidiose malattie dell'allevamento, e cioè 
la tubercolosi e ia brucellosi, è stato conve
nuto, per gli animali da allevamento (.arti
colo 5), di ammettere all'importazione sol
tanto: a) i bovini appartenenti ad allevamenti 
riconosciuti ufficialmente esenti da tuberco
losi; b) i ruminanti che abbiano subìto, con 
esito negativo, la prova sierologica per la dia
gnosi della brucellosi. 

L'applicazione deHa òondizione di cui al 
punto b), tuttavia, è stata rinviata al 31 di
cembre 1958 (v. ·scambio di Note), consen
tendosi sino a tale data l'importazione delle 
bovine giovani con reazione sierologica posi- · 
tiva dipendente da pre·gressa vaccinazione. 

La .derog.a si è resa necessaria non riuscen
do possibile alle autorità svizzere cambiare 
subito il piano di profilassi della brucellosi 
ibovina, Oggi basato suna vaccinazione. Non 
è stata prevista la prova della maHeina negli 
equini perchè i due Paesi sono praticamente 
indenni dalla morva. 

Nessuna sostanziale innovazione è stata ap
portata al commercio dei prodotti e degli 

avanzi animali (articolo 8), delle carni (arti
co'lo 9), dei derivati del latte e d-elle uova (ar
ticolo lO) e dei . prodotti alimentari della pe
sc·a (articolo 11). 

Le misure sanitarie da adottare nel caso 
di constatazione di malattie contagiose degli 
animali al confin·e sono precisàte nell'arti
colo 12, specificando aitresì che i motivi per 
cui i trasporti possono essere respinti al Paese 
di origine devono essere attestati da entrambi 
i veterinari di confine (articolo 12). 

Le altre misure sanitarie che ognuna delle 
due Parti ha il diritto di adottare a sua sal
vaguardia o è tenuto ad adottare a tutela d.el. 
l'altro Paese, sono indicate negli articoli 13, 
14 e 15. 

Gli articoli seguenti stabilis·cono le wndi
zioni da osservare per i trasporti in transito 
(articolo 16) le modalità. di disinfezione dei 
mezzi di trasporto (articolo 17) e lo scambio di
retto delle informazi·oni sanitarie (articolo 18). 

Come previsto nelle convenzioni analoghe, 
stipulate dal nostro Paese prima della guerra 
·con diversi Stati e nel decorso anno c-on la 
Jugoslavia, la .risoluzione dei casi :dubbi, che 
possono insorgere nell'interpretazione e nel
l' .applicazione della Convenzione, è demandata 
(articolo 19) ad una ·Commissione mista pari
tetica e, swbordinatamente, ad un •collegio di 
a~bitri. 

L'articol·o 20 precisa che l'A"~cordo concerne 
soltanto l'importazione e la ·esportazione degli 
animali e dei relativi prodotti tra i due P~esi, 
mentre l'ultimo articolo (21) stabilisce in cin
que anni la durata della Convenzione e le mo
dalità di proroga. 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

II Presidente della Repubblica è autorizzato 
a ratificare la 1Convenzione vèterinaria fra 
l'Italia e la 1Svizzera, · con ·annes.so scambio di 
Note, cone~usa in Berna il 2 febbraio 195·6. 

Art. 2. 

•Piena ed intera esecuzione è data alla Con
venzione, con annesso scamtbio di N·ote, indi
cata nell'articolo precedente a decorrere dalla 
sua entrata in vigore, in conformità all'arti
colo 21 della Convenzione stessa. 

Art. 3. 

Agli oneri derivanti dalla Convenzione indi
cata nell'articolo l si !farà fronte eon le nor
mali dotazioni di bilancio. 
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ALLEGATO. 

CO~VENTION VETERINAIRE 

ENTRE LA REPUBLIQUE lTALIENNE ET LA CONFEDERATION SUISSE 

Dans le but de faciliter, entre les deux Pays, dans toute la mesure 
du possible et tout en as.surant la sauvegarde de lewrs intérets vitaux, 
le trafic réciproque des animaux et de leurs produits, la REPUBLIQUE 
ITALIENNE et la CONFEDERATION SUISSE sont convenues de ce 
qui suit: 

Artici e l er. 

Le trafic des ani11naux, des produits bruts d'origine animale et 
en général de tous les produits qui peuvent etlre porteurs d'un agent de 
maladie épizootique, des viandes et de tous les produits carnés destinés 
à l'alimootation ainsi que du poisson, entre les deux Parties contrac
tantes,, est limité à des postes-f~rontière ou à des aéroports nommément 
désignés et soumis au ~controle vétérinaire des deux cotés d·e la frontiètre. 

Les postes-frontière sont: Domodossola, Luino, Chiasso, Castase
gna-Chiavenna, Carnpocologno-Tirano, Mustair-Tubre, ainsi que d'autres 
qui peuvent etre désignés entre les Parties ·Cootractantes. Le service vété
lfinaire y sera organisé d.e telle façon qu'il puisse satisfaire aux néces
sité.s commerciales des deux Pays. 

Artide 2. 

Les cértificats d'origine et de santé ainsi que les ·certificats sani
taires prévus dans la présente Convention pour les animaux et les pro
duits d'origine animale, doivent etre délivrés par un vétérinai~re d'Etat 
ou diìment autorisé par l'Etat. 

Lesdits certificat.s seront rédigés en langue italienne. 

Article 3. 

Les solipèdes, ruminants, po:rcs, volailles doivent etre accompagnés, 
pour etlre admis à l'importation,, d'un certifi.cat d'origine et de santé 
portant l'indication du lieu de ·provenance, du poste-frontière et attester 
que la oommune d'origine est .indemne de maladies contagieuses à ca
ractère épizootique et que les animaux ont été visités et reconnus sains 
au ,moment de l'e~pédition. 

Les certificats peuvent e tre collectifs, à l' exception toutefois de 
ceux concernant les solipèdes, mais le meme certificat ne pourra viser 
que les animaux d'une meme espèce, expédiés à un meme destinataire et 
compris dans un meme véhicule de transport. 

La validité des certifi·cats est rfixée à six joors. Si cette durée expire 
pendant le transport, les animaux devront, afin que les certificats soient 
valables. ·pour une nouvelle durée de six jours, etre soumis à une nou
velle visite d'un vétérinaire d'Etat ou diìment autorisé par l'Etat et le 
ré.s. ultat de cette visite sera attesté sur le certificat, . . . ' . 
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Article 4. 

Les certificats prévus pour l'·exportation des animaux susceptibles 
de cont.racter: 

·a) la peste bovine, la péripneumonie contagieuse des bovidés et 
la domrine, 

b) la fièvre aphteus.e, la peste du por·c, la gale du mouton, les pe
stes aviai.res et le ·Choléra dies ois.eaux de hasse-cour, . 
ne seront délivrés, pour les animarux des espèces sensibles, que si ces ma
ladies ne sont apparues ni dans la ~commune d'origine, ni dans les com
munes limitrophes, ni dans les territoires · trave['sés pour rejoindre le 
lieu où les animaux sont chargés, pour les maladies visées : 

sous lettr·e a) depuis au moins six mois; 
. sous lettre b) depuis au moins quarante jours, sauf en ce qui con

cerne la fièvre· aphteuse où le délai est réduit à vingt jours lorsque le 
foyer a été eliminé par abattage. 

La constatation de cas sporadiques de fièvre charbonneuse, de char
bon symptomatique,. de morve, n'empeéhera par la délivrance du cer
tificat pou[' les espèces réceptives à ces maladies, mais celui-ci devra 
mention.ner les ~cas constatés. 

La ~constatatioo de la ·gale ·chez les .solipèdes n'empéchera par la 
délivrance du .certificat pour les moutons et les chèvres et vice-versa. 

Article 5. 

Les ·certificats d'origine et de santé doivent, en outre, attester: 

a) pour les bovins qui ne sont pas envoyés directement aux abat
toitres, qu'ils proviennent d'exploitations .reconnues officiellement exemp
tes de tuberculose ; 

b) pour l es bovins, l es ovins et l es caprins, aptes à la reproduc
tion, qui ne sont pas envoyés directement aux abattoirs, que le résultat 
de l'épreuve pour le diagnostic de la brucellose, effectuée .soixante jours 
au plus avant le départ des animaux a été négatif. 

Artide 6. 

Les · animaux d-dessous indiqués ne peuvent étre introduits du 
territoire 9-e l'une des Parties contractantes sur celui de l'autre sans la 
présentation d'un certificat attestant: 

a) pou~ les lapins et les psittacidés : que dans un rayon de 25 k.i
lomètres aucun cas de myxomatose·, respectivement de :psittacose, n'a 
été constaté depuis deux mois; 

b) powr les ruminants exotiques: qu'ils proviennent d'un jardin 
zoologique ou d'un pare de quarantaine dans lequel ils sont demeurés 
au moins deux moi.s en ·contact ave c d es ruminants domestiques . eu
ropéens; 

c) pour les a!beilles: que dans un rayon de 10 kilomètres autour 
des ruches de provenance il n'a été constaté, depuis six mois au moins, 
aucuhe maladie des a;beilles réputée contagieuse. 

N. 18tH - ~. 
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Article 7. 

Les chevaux de course, de concours, ou destinés aux éptreuves spor
tives peuvent etre admis à l'importation temporaire s'ils sont ac·compa
gnés, au lieu du certificat contenant les déclarations prévues aux arti
cles 3 et 4, d'un certifi·cat déliv.ré par la Fédération sportive équesttre 
compétente. 

Ce certifi,cat devra indique;r les nom et domicile du propriétaire, le 
signalement exact. des animaux, l·eur provenance et le lieu de desti
nation, ainsi que la déclaration d'un vététrinaire d'Etat ou diìment auto
risé par l'Etat, attestant la bonne santé des animaux et déclarant que 
l'établissement d'origine est indemne de maladies contagieuses. 

Les chiens et les chats .. peuvent etre introduits du territoire de l'une 
des Parties contractantes dans eelui de l'autre sans qu'ils soient soumis 
à la visite vétérina.ire de f~rontière. Les chiens doivent toutefois etre 
accompagnés de certificats sanitaires, établis au plus tot six jours avant 
le passage de la frontière et attestant que depui.s cent jours au moins, 
il n'est survenu, au lietU de provenance du chien, aucun cas de rage ou 
suspect de rage_ ·et que durant une périod·e conrespondante le chien n'a 
pas été déplacé avant son exportation et qu'il a été trouvé en parfaite 
santé lors de la visite effectuée par le vétérinaire. 

Article 8. 

Les produits d'origine animale bruts à l'état ftrais, tels que ·peaux, 
soies, crins, cornes, onglons, os, doivent etre accompagnés d'un certificat 
permettant l'identification des produits et attestant qu'ils ne sont pas 
susceptibles d'etre potrtrurs d'un .agent de maladies visées à l'artide 4. 

Le certificat n'est pas exigé pour les ptroduits qui ont subi un 
traitement ·COnsidéré comme offrant une garantie suffisante au point 
de vue de la prophylaxie vétérinaire ( dessiccation, salaison, traitement 
arsénical ou autre, lavage antiseptique, étuvage, désinfection, etc.). 

Article 9. 

Pour etre admises à l'importation, les viandes des animaux des 
espèces bovine, ovine, caprine ou porcine, fraiches, congelées ou con
servée.s par d'autres ·procédés; les graisses, le saindoux, et tous les pTo
duits ·camés déstinés à l'alimentation, à 1'exception des extraits, bouillons 
et préparations analogues, doivent ettre accompagnés d'un certifica t at- . 
testant que les animaux dont .ils proviennent ont été soumis à l'examen 
vétérinaire avant et après l'abattage et que les viandes on été .recon
nues saines et propres à la ·consommation. 

Pour l~s ipréparations de· viande, le. certifi~cat doit attester, en outre, 
quell'elles ont été t!raitées sous controle du service vétérinaire et qu'el
les ne contiennent aucune substance dont l'utilisation est prohibée :par 
la règlementation du Pays destinataire. 

Les récipients contenant les .produits carné.s et les indications que 
portent ces premiers doivent etre confo.rmes à la règlementation du Pays 
destinataire. 
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Les viandes fraiches et •COngelées dewont etre présentées au ·con
trOle vétérinaire, à Ì'importation,, dans les conditions suivante.s : 

a) v.iandes bovines, sauf celles des veaux: animaux éoorchés et 
divisés par moitiés ou par quartiers; 

b) viandes de veaux, moutons, chèvres et porcs : animaux écor
chés (à l'exception de.s porcs) entiers ou divisés pwr moitiés. 

Les corps des animaux visés sous 1a) et b) sont admis après éviscé
ration ·et, dans la règle, sans les organes internes. Lorsque ce.s organes 
sont .impo.rtés, il doivent, à l'execption de la tete, de la rate et du tractus 
digestif, adhérer natUtrellement au corps de l'animai et etre munis de 
leurs ganglions lymphatiques. Les séreuses ne doivent en aucun cas 
porter des twaces d'excision. 

Chaque animai entier, chaque moitié" chaque quartier de viande 
destiné à l'importation doit, tout comme le certificat d'origine, porter 
l'estampille de l'ins·pe.ctowat officiel des viandes du Iieu d'origine. 

La volaille abattue, . fraiche ou congelée, doit etre accompagnée d'un 
certifica t attestant que la volaille don t il s'agit a· été reconnue sa.ine et 
indemne de maladies contagieuse.s avant l'abattage et qu'elle est propre 
à la ~consommation. La volaille doit etre déplumée et vidée et n'est admise 
qu'en corps entiers. 

Article 10. 

Seront admis à l'impottation et ne seront pas soumis à des !l'estric
t~ons, pour des raisons de police vétérinaire, les ·produits dérivés du 
lait (fromage, beurr·e) ~ainsi que les reu:fs, except.ion faite pour les. reufs 
à •COUVer qui doivent etre ac•compagnés d'un certificat attestant que 
l'exploitation de provenance est indemne de pullorose. 

Article 11. 

Le poisson et les autre.s produits alimentaires de la péehe seront 
admis à l'importation sans certifi.cat. 

Le poisson et les autre.s produits alimentaires de la peche à l'état 
frais ou •COngelé doivent etre prés·entés enti-ers à l'importation. Le poisson 
de grosse taille peut etre présenté sans téte et éviscéré ou pwéparé en 
filets. Les :filets de po:is.son doivent ètre formés exclusiv·ement de tissu 
musculaire sans arétes, ni peau, ni traces de sang et confectionnés con
venablement avec indication de l'espèce du poisson, du poids net et de 
1a maison exportatrice. 

Le poisson et les autre.s produits alimentaires de la péche, mis en 
boites ou conservés dans d'autwes récipients, -se.ront admis à l'importation 
à condition qu'ils aient été .s.oumis à un procédé ~efficace de stérilisation 
ou à d'autres procédés de ·conservation et qu'il.s ne contiennent aucune 
substance dont l'utilisation est prohibée par la règlementation du Pays 
destinataire. Les récipients doivent en outre ètre confo.rmes à · cette 
règlementation. 
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Article 12. 

Les trans·ports ne répondant pas aux dispositions qui précèdent, 
ain.si que les animaux que les vétérinaires com.pétents des deux Pays 
trouvent, à leur passage à la frontière, atteints ou suspects de maladies 
contag.ieuses seront refoulés. 

Les vétérinaires ·compétents des postes-frontière des deux Pays doi
vent noter le motif du refoulement sur le certificat et l'attester par 
leur signature. -

Les animaux .refoulés peuvent, sur demande de l'importateur ou 
de Yexportateur intéressé, et conformément à la règlementation en 
vigueur dans le Pays destinataire, etre ladmis à condition d'etre im
médiatement abattus dans le poste-frontière ou, si· cela n'est pas pos
sible, dans la localité qui sera désignée par l'autorité vétérinaire. Quant 
à l'utilisation des viandes et des produits des animaux ainsi abattus, 
on appliquera le traitement en viguerur pour les animaux indigènes 
atteints ou su.spects de maladies contagiEuses. 

Si, sur les animaux .im.portés, la présence d'une maladie contagieuse 
n'est re·connue qu'après leur entrée dans le Pays de destirration, ce fait 
doit etre consigné dans un procès-verbal,, en présence d'un vétérinai~re 
d'Etat ou spécialement autorisé à eet effet par l'Etat. 

Article 13. 

Si la peste bovine ou la péripneumonie contagieuse des bov.idés sont 
constatées sur le territoire de l'une des Parties contlractantes, l'autre 
Partie a le droit de prohiber ou de limiter, aussi longtemps que dure le 
danger de contagion, l'importation des ruminants, des potrcs, des pro
duits d'ori·gine animale, et, en général de tout p.roduit pouvant trans
mettre le contage. 

Si la fièvre 'aphteuse est .con.statée sur le territoire de l'une des 
Parties contlractantes, cette Partie s'engage à faire suspendre immé
diatement l'exportation, dans le territoire de l'autre Partie, des animalix 
appa~rtenant aux espèces sensibles à ladite mal1adie et de tout produit 
et objet pouvant servir de véhicule à la contagion, pour tout le ter~ri

toire envahi ou menacé par la maladie. 
On considère ·comme territoire, les ·communes comprises dans un 

rayon de vingt kilomètres automr du foye.r d'infection. · 
La d'l.lrée de la période pendant laquelle l' exportation do i t rester 

suspend ue ne peut etre infér.ieure à celle prévue à l'artide 4, lettres a) 
et b). 

A.rticle 14. 

Si, du fait du t~rafic des animaux, une des maladies contagieuses 
pour laquelle l'obligation de la déclaration est prescrite ou pour laquelle 
les mesures sanitaires sont .prévues d1ans le Pays d'origine, a été intro
duite dans le territoire du Pays destinatai.re, ce delfnier aura le droit 
de limiter ou d'interdire, au.ssi longtemps que durera le danger, l'impor
tation des animaux appartenant aux espèces exposées à la maladie, en 
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provenance des tenritoires ·envahis ou menacés. Dans ce.s memes con
ditions, la limitation ou la prohibition d'importation pourra s'étendre 
aux produits d'origine animale et à tous les ·produits .et objets qui 
peuvent se.rvitr de véhicule à la contagion. · 

Ce.s limitations ou prohibitions d'importation ne pourront s'appli
quer qu'aux territoires envahis par la maladie et aux territoires l.imi
trophes, délimit.és sutr l~a base des c.ritères établis à l'artide précédent. 

L'importation ne peut etre interdite, dans les cas de fièvre char
bonneuse, de charbon symptomatique, de gale des bovides ou des soli
pèdes, de rage des herbivores et de tuberculÒse. 

Article 15. 

Les précautions sanitaires qtie c~acune des Patrties contractantes 
jugera opportun d'adopter relativement aux animaux trouvés sains lors 
du passage à la frontière ou aux produits animaux seront limitées au 
minimum indispensable' sur lerur proptre te.rritoire. 

La délivrance des permis sanitaires d'importation d'animaux et de 
produits d'origine animale ne pourra en aucun cas étre. soumise à une 
limitation qui so.it en contradktion avec les nonnes de la présente Con
vention. 

Le petrmis n'est pas requis pour les chevaux de ·course, de concours 
ou destinés aux épreuves sportives, impo:rtés temporairement. 

Artide 16. 

Les dispositions de la présente Convention seront appliquées aux 
animaux o.riginaires des territoires des Parties contractantes poutr le 
transit à travers le territoire de l'·une ou l'autre Partif;, à condition que 
le Pays destinataitre prenne l'engagement de ne refouler en aucun cas 
les animaux expédiés en transit. Si le transit exigeait la traversée 
d'autres Pays, l'autorisation du passage devrait etre préalablement oh
tenue des divers Pays traversés. 

Pour les ruminants en transit, les attestations de santé p~révues à 
l'a.rticle 5 de la présente Convention ne seront pas obligatoires. 

Le transit de la viande fraiche, .conservée ou préparée, des matières 
premières d'mrigine animale transportées du territoire de l'une des Parties 
cont.ractantes à travers le territoire de l'autre Partie·, par voie ferrée, 
dans d es wagons fermés et plombés, ou par avion, setra- admis sans que 
soit exigé un engagement préalable d'acceptation des Pays éventuelle
ment traversés et du Pays destinataire. 

Artide 17. 

La désinfection des moyens de transport des animaux, ou des pro
duits bruts d'origine animale, effectruée suivant les règlements en vigueur 
su.r le tetrritoire de l'une des Parties contractantes sera reconnu valable 
pour l'autre Partie. 
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Article 18. 

Cha·cune des Parties contractantes s'engage à publier, au moins 
deux fois par mois, un bulletin de la situation sanitaire qui sera direete: 
ment transmis à l'autre Partie contlractante. En Ollltre, l'une des Parties 
contractantes pourra toujours obtenir de l'autre, pour toute maladie 
_réputée légalement contagieuse, la liste des communes infectées comprises 
dans les districts ou provinces désignés pa;r elle. 

L01rsque sur le territoire de l'une des Parties contractantes on cons
tate la peste bovine ou la péripneumonie contagieuse des bovidés, l'auto
rité •centrale vétérinaire de l'autre Partie contractante sera immédia
tement et directement informée par voie télégraphique. On communi
quera de meme par voie télég~raphique l'apparition de la fièvre aphteuse 
dans une région jusqu'alo.rs indemne ainsi que celle de tout nouveau 
type Olll variante de virus aphteux qui peut se manifester pendant l'évo
lution de l'épizootie. 

Pour tous les autres cas, les communications urgentes relatives à 
l'application de la présente Conv·ention, pourront etre échangées ditrecte
ment par les Autorités vétérinaires de ·Chacune des Parties contractantes 
aussi bien ·centrales que des régions frontières. 

Artide 19. 

En eas de désaccmrd des deux Gouvernements sur l'.interprétation 
ou l'applkation de la présente Convention, les Parties s'engagent à sou
mettre la question litigieuse à une •Commission mixte pa.ritaire. Dans le 
·cas où la commission mixte n'aboutit pas à un accord, ou ~e résout pas 
eette question dans un délai de quinze jours; les Parties contractantes 
s'engagent à recourir à une procédure atrhitrale. Chacune des Parties 
contractantes désigne.ra un arbitre. 

Les arbitres ainsi désignés nommeront un troisième arbitre-ptrési
dent de nationalité autre que celle des deux Parties ·contra·ctantes. 

Si l'une des Parties contractantes ne désigne pas son arbitre dans 
un délai d'un mois à partir de la demande d'a~rbitrage de la part de 
Fune des Parties contractantes, l'arbitre sera désigné par l'Office inter
national des épizo<?ties. L'Offk-e international des épizooties désignera 
également le troisième arbitre--président au cas où les atrbitres ne s'ac
corderaient pas sur sa personnalité dans u~ délai de trente jours de la 
date de la nomination des arbitres par l'une et l'autre Partie ·contlractante. 

Article 20. 

Les dispositions de la présente Convention pourront etre étendues, 
s'il y a lieu, .par un J}Ouvel accord entre les Parties cont.ractantes, à d'au
tlres maladies, connues ou in co nn ues .à l'heure actuelle et don t la trans
m.ission pourrait etre légitimement redoutée. 

La présente Convention n'a trait qu'aux animaux ou produits ani
maux originaires de l'une des Parties ·Contractantes, à l'exclusion du 
pacage de bétail italien sur territoire suiss.e selon l'accotrd entre la Suisse 
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et l'Italie au sujet de la concession des forces hydrauliques du Reno di 
Lei, du 18 juin 1949, du trafic ·frontalier, et de ·pacage, réglé par l'ar.ran
gement entre l'Italie et la Suisse du 2 juillet 1953 et de tous autres 
wrrangements entre l'Italie et la 8uisse concernant le trafic· local ou 
frontalier. 

Article 21. 

La ·p.résente Convention est conclue pour une durée de cinq ans à 
dater du jour de son entrée en vigue~ur, après l'échange des instruments 
de ratification selon >la p.rocédwre prévue dans la Constitution des deux 
Parties contractantes. 

La validité de la prése'nte Convention sera automatiquement pro
longée si aucun d.es Etats contractants ne Ia dénonce par voie diplo
matique normale. Le préavis est d'un an. En ·ca.s de dénonciation, la 
validité de la présente Convention cesse après six mois. 

F AlT à Berne, le 2 fév~rie.r 1956 
En double exemplaire, en langue française. 

Le Chef de la Délé[Jiation italienme 

ALDO ADEMOLLO 

De Chef de la Délégation suis·s1e 

FLUCKIGER 
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LE PRESIDENT 
DE LA DELEGATION SUISSE 

Berne, le 2 février 1956 

Monsieur le Président, 

Me référant aux entreHens qui ont eu lieu au sujet de la Conven
tion vétérinaire entre la République Italienne et la Confédération Suisse 
en date du 2 féwier 1956, j'ai rhonneur de porter à votre connaissance 
que les autorités compétentes sui.sses désirent, qu'en dérogation à l'arti
de 5, soie~t ac-ceptées à l'im.portation en Italie Ies .genisses non portantes 
ou portantes pour la ptremière- fois, et qui présentent seulement ensuite 
de la vaccination avec la vaccin « Buck 19 » une réaction d'agglutina
tion positiv-e; ces animaux devraient etre acceptés jusqu'au 31 décem
bre 1958 s'ils sont agés d€ 36 mois au plus. La date de la naissance de·s 
animaux et celle de leutr va-ccination au « Buck 19 » devraient etre indi
quées sur le certificat d'origine et de santé. 

La -prés-ente lettre et votr.e réponse font partie intég.rant·e de la 
Convention vétérinaire entre l'Italie et la Suisse .signée ce jour. 

V'€uillez agréer, Monsieur le ,Président, l'assurance de ma haute con
sidération. 

FL"OCKIGER 

Monsieur ALDO ADEMOLLO 

Président de la Délégation Itali.enne 

BERNE 
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LE PRESIDENT 
DE LA DELEGATION ITALIENNE 

Berne, le 2 février 1956 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour ainsi 
conçue: 

« Me référant aux e~tretiens qui ont eu lieu au sujet de la Gon
vention vétérinaire entre la République Italienne et la Confédération 
Suisse en date du 2 février 1956, j'ai l'honneur de po~rter à votre con
naissance que le autorités ·COmpétentes suisses désirent, qu'en dérogation 
à l'artide 5, soient acceptées à l'importation en Italie les genisses non 
portantes ou portantes pour la ·première fois, et qui p1résentent ·seulement 
ensuite de la vacdnation avec le va·ccin « Buck 19 » une réaction d'ag
glutination positive; ces animaux devraient etre acceptés jusqu'au 31 
décembre 1958 s'ils sont agé.s de 36 mois au plus. La date de la nais
sancè des animaux et celle de leur vaccination au « Buck 19 » devraient 
etre indiquées sur ie .certificat d'origine et de santé. 

La :présente lettre et votre réponse font partie intégrante de la 
Convention vétérinaire €n1re l'Italie et la Suisse, signée ce jour »: 

J' ai l'honneur de .porte.r à v otre •Connaissance que le Gouvemement 
Italien est d'accor<d sur ce qui précède. 

V oo.illez agréer, Monsieur l€ Pré.sident, l'assurance de ma haute con
sidération. 

Monsieur GOTTLIEB FLUCKIGER 

Président de la Dé:légatwn SuiSIS!e 

BERNE 

ALDO ADEMOLLO 




